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6.3.4 Résultat: composition des fonds de tiers des hôpitaux universitaires 
Les chiffres figurant dans le tableau relatif à l’origine des fonds de tiers proviennent de la statistique financière (dépenses) ou de la comptabilité 
analytique des hôpitaux universitaires23. À Bâle, Berne et Zurich, tous les projets de recherche «académiques» sont en général menés au sein de 
l’université et leur montant est indiqué dans le tableau.  

Aucun des cinq hôpitaux universitaires n’est en mesure de répartir les coûts dans le domaine R+D de façon plus détaillée selon des critères maté-
riels et concrets. 

 

Tableau 15: Vue d’ensemble de l’origine des fonds de tiers des hôpitaux universitaires 
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6.3.5 Conclusions concernant la différenciation des coûts de la recherche 
Un relevé relatif à l’origine des fonds de tiers utilisés pour la recherche-développement a pu 
être effectué. Toutefois, les données ne reposent pas toujours sur des bases de gestion com-
parables.  

Certaines institutions sont en mesure d’indiquer les fonds de tiers consacrés à la recherche 
pendant l’année concernée (coûts). D’autres sont uniquement en mesure, du fait de la nature 
de leurs instruments de comptabilité, d’indiquer les fonds de tiers obtenus pendant l’année 
correspondante (produits), l’utilisation des fonds de tiers n’étant pas représentée en fonction 
de la période. 

Toutes les institutions sont en mesure de livrer les données sur la base de la comptabilité fi-
nancière telles qu’elles sont utilisées pour la statistique de l’OFS. Les hôpitaux universitaires 
indiquent que les données qu’ils ont formulées à l’aide de leur norme de comptabilité analy-
tique REKOLE sont conformes. 

Les données des institutions livrant des informations issues du modèle de comptabilité analy-
tique sont matériellement limitées et une partie des frais généraux de l’institution concernée 
(selon des clés homogènes) est répercutée sur le projet financé par des fonds de tiers. Les 
données des institutions qui ont livré les informations sur la base de la comptabilité financière 
ne comprennent parfois aucune part de frais généraux et d’overhead de l’institution. 

S’il était souhaité que les situations relatives au co-financement par des fonds de tiers soient 
présentées sur des bases mieux comparables, il faudrait repenser dans cette optique les mo-
dèles de comptabilité analytique24. 

Dans le cadre de telles réflexions, il convient d’observer que la médecine humaine est une 
des diverses filières. La solution trouvée devrait être adaptée pour tous les cursus confondus, 
sauf si l’on souhaite obtenir des évaluations supplémentaires pour la médecine humaine. Il 
convient en outre de souligner le fait que certains hôpitaux universitaires utilisent leurs 
propres fonds de tiers d’un montant considérable, en plus de ceux obtenus via l’université. 

Les deux vues d’ensemble sous forme de tableaux (tableaux 14 et 15) montrent en outre les 
proportions des différentes sources de fonds. 
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7 Notes de fin 

 
1 8e réunion du comité de pilotage EKOH du 16 juin 2017. 
2 Cela signifie que, pour les sites où des contrats existent entre l’université et les hôpitaux universitaires pour l’in-
demnisation des activités d’enseignement et de recherche en médecine, les versements contractuels (figurant 
dans la comptabilité analytique des universités) doivent être remplacés par les coûts effectifs assumés par les 
hôpitaux universitaires. 
3 Le Tribunal administratif fédéral a accepté le relevé des taux d’activité utilisé par la majorité des hôpitaux univer-
sitaires d’après la méthode de la société w hoch zwei Sàrl et a estimé que cette pratique était établie et appro-
priée. L’expertise de mars 2017 confiée par la direction de la santé du canton de Zurich à la faculté des sciences 
économiques et sociales, Institut Health Care & Public Management, Universität Hohenheim (D), relative au re-
levé des taux d’activité selon la méthode «w hoch zwei», confirme cette appréciation. 
4 Les réponses au questionnaire sont systématiquement réunies par année dans un document séparé. 
5 Statistique conformément au no 72 de la liste des relevés statistiques du fichier des étudiants suisses SIUS 
(Système d’information universitaire suisse) en annexe à l’ordonnance concernant l’exécution des relevés statis-
tiques fédéraux (ordonnance sur les relevés statistiques); RS 431.012.1.  
6 Afin de connaître les indemnisations contractuelles versées aux différents hôpitaux universitaires (le cas 
échéant), les valeurs individuelles par hôpital/clinique ainsi que la somme des indemnisations correspondantes 
par université ont été relevées. 
7 Concrètement, on compile des données que les hôpitaux ont dû préparer de manière détaillée dans le formu-
laire ITAR_K (Modèle de tarif intégré basé sur la comptabilité analytique par unité finale d’imputation) dans le 
cadre des négociations collectives avec les caisses d’assurance-maladie. 
8 On entend ici par «coûts d’infrastructure», par analogie avec le modèle de comptabilité analytique des universi-
tés, uniquement les coûts relatifs aux bâtiments.  
9 Étant donné que le modèle de comptabilité analytique REKOLE des hôpitaux n’est pas identique à celui 
des universités, les coûts d’infrastructure des hôpitaux contiennent aussi des éléments de coûts théoriques. 
10 Pour les détails, voir les indications de l’OFS en suivant le lien ci-après: www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statis-
tiques/education-science/finances-systeme/hautes-ecoles/universitaires.html 
11 Pour les hôpitaux, cliniques et autres institutions en dehors de l’hôpital universitaire intégré au projet EKOH, les 
charges matérielles de l’université restent intégrées à la prise en compte des coûts conformément à l’accord con-
tractuel. En outre, il y a des cas (cf. Lausanne) dans lesquels les coûts réels des institutions affiliées sont égale-
ment totalement intégrés (cf. explications à la section «Périmètre des coûts intégrés»). 
12 Les éventuels coûts liés à la formation, qui ne sont pas pris en compte dans la comptabilité analytique de 
l’université ou de l’hôpital universitaire, n’ont pas été intégrés. Selon les spécialistes intervenant dans le projet, il 
ne s’agit pas de coûts essentiels car l’ensemble des coûts des facultés de médecine sont compris dans la comp-
tabilité analytique de l’université. 
13 À l’hôpital universitaire de Bâle, le domaine des fonds de tiers (cercle comptable propre) est exclu du prélève-
ment des coûts globaux. En outre, les indications de l’hôpital universitaire relatives aux fonds de tiers concernent 
les entrées de fonds (produit) et non les coûts financés par des fonds de fonds de tiers au cours de l’exercice 
concerné. 
14 Pas de limitations. 
15 Fonds de tiers: le montant pour l’université de Genève provenait de la comptabilité analytique. Les HUG ont 
effectué une évaluation spéciale de la comptabilité financière pour l’année 2017. Il n’y a pas de valeurs pour l’an-
née 2016. À compter de l’année 2018, les HUG pourront puiser les indications relatives aux fonds de tiers directe-
ment dans la comptabilité analytique. 
Numerus clausus: Genève n’a pas de numerus clausus. 
Étudiants en formation approfondie: Genève fait valoir qu’en Suisse romande et notamment à Genève, la part des 
étudiants en master qui suivent ultérieurement une formation approfondie (études de doctorat) est nettement infé-
rieure à celle observée en Suisse alémanique. Pour des coûts comparables à ceux de la Suisse alémanique, les 
indicateurs par tête sont donc a priori plus élevés pour Genève. 
Autres méthodes de calcul pour les indicateurs de coûts SIUS: Genève souhaite que les trois indicateurs de coûts 
ne soient obtenus qu’au moyen d’une division par le nombre d’étudiants en formation de base. Le projet EKOH 
rejette cette proposition pour deux raisons: premièrement, ces indicateurs de coûts sont introduits pour tous les 
cursus universitaires (la médecine humaine n’en est qu’un – bien que plus onéreux – parmi d’autres) et, deuxiè-
mement, Genève serait avantagée par une telle méthode car les nombres d’étudiants en formation de base sont 
plus élevés que ceux des sites de Suisse alémanique en raison de l’absence de numerus clausus. En outre, l’ob-
jectif du projet EKOH est de définir les coûts. Aucune modification du système d’indicateurs SIUS n’est visée. 
16 Les indications de coûts du CHUV contiennent également les coûts réels des institutions affiliées pour les 
années faisant l’objet d’un relevé. Bien qu’elle n’ait pas pu être calculée, la part des coûts consacrés par ces insti-
tutions à l’infrastructure est comprise dans les coûts indiqués. 
Les indications de coûts de l’université de Lausanne (UNIL) comprennent les coûts avant application de la ma-
trice de transformation. En outre, Lausanne n’a pas de numerus clausus. Par ailleurs, les indications relatives aux 
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fonds de tiers proviennent de la statistique financière des hautes écoles universitaires et non de la comptabilité 
analytique. Par conséquent, elles ne sont pas matériellement limitées et les coûts indirects ne sont pas imputés. 
17 Pas de limitations. 
18 Par coûts d’exploitation, on entend les frais matériels et de personnel. 
19 Pour les hôpitaux universitaires, ces coûts reflètent l’état effectif de l’infrastructure (notamment la dépréciation 
en raison de son vieillissement) et sa taille. Pour les universités, en revanche, ils reflètent uniquement les diffé-
rences de mètres carrés par type de surface, du fait que le taux par mètre carré est le même partout. 
20 Pour indiquer plus précisément les coûts de ses activités de formation clinique, l’université de Zurich aurait be-
soin d’une définition précise de ce qui doit être calculé. La désignation «formation clinique» ne suffit pas. 
21 Ces données sont temporellement et matériellement limitées et correspondent au mieux aux indications sou-
haitées. 
22 Précisions pour les sites individuels: les données de l’université de Genève proviennent selon les dires des per-
sonnes interrogées de la comptabilité analytique, mais ne correspondent pas aux données de la comptabilité ana-
lytique relatives à la filière médecine humaine car des parts des revenus de l’université issus des services et de la 
formation continue sont également pris en compte comme fonds de tiers (plutôt que comme fonds propres de 
l’université). Les chiffres des sites de Lausanne et Zurich proviennent de la comptabilité financière et non de la 
comptabilité analytique. 
23 Précisions pour les sites individuels: Bâle: La source des données est le modèle de comptabilité analytique, 
mais il s’agit des revenus (fonds alloués) et non des coûts. Berne: Les données viennent des chiffres financiers 
des fondations et fonds du groupe Insel. Elles ont été corrigées manuellement des coûts non imputables à la re-
cherche. Genève: Données issues de la comptabilité financière (produit). Lausanne: Données hors fonds de tiers 
des institutions affiliées. Zurich: Il s’agit des revenus et non des coûts. Les fonds obtenus par l’université de Zu-
rich via l’indemnisation ne sont pas compris ici car ils figurent déjà dans les données de l’université.  
24 Un modèle de comptabilité analytique adapté pour le domaine des fonds de tiers rencontre des obstacles tech-
niques et pratiques considérables.  


